
FICHE DE SYNTHESE DE LA CONVENTION D’ETABLISSEMENT

(PERENCO OIL & GAS GABON)

IDENTITE DES PARTIES : ETAT GABONAIS-PERENCO OIL & GAS GABON
ZONE D’EXPLORATION/D’EXPLOITATION : OFFSHORE / ONSHORE
DUREE : 31/12/2046
OBLIGATIONS DU CONTRACTEUR DURANT LA PHASE D’EXPLORATION : Non applicable
RENONCIATION AUX DROITS : Oui
IMPOTS ET TAXES
Impôt sur les sociétés : 50% taux globale applicable pour les hydrocarbures liquide.

30% activité d’exploitation de gaz naturel (Convention d’Etablissement)
Redevance Minière Proportionnelle : 12% taux applicable aux hydrocarbures liquides

9% taux applicable aux hydrocarbures gazeux
Redevance Superficiaire : Exploration : 1500 F CFA, 2000 F CFA, 4USD et 8USD (par Hectare ou Km2)
BONUS

Bonus de Signature : Oui (Avenant 4 POGG 5 000 000 USD)
Bonus de Production : Non applicable à la Convention
Bonus de variation ou de renouvellement du Contrat : Non-applicable à la Convention
LIMITE DE LA RECUPERATION DES COUTS PETROLIERS : Non-applicable à la convention
PARTAGE DE PRODUCTION : Non-applicable à la convention
BANALISATION FISCALE : Applicable (Droit commun/charges déductibles)
OBLIGATIONS EN MATIERE DE SATISFACTION DU MARCHE DOMESTIQUE : Oui
PARTICIPATION DE L’ETAT : Oui
PARTICIPATION DE LA SOCIETE NATIONALE DES HYDROCARBURES : Oui
OBLIGATIONS EN MATIERE DE REMISE EN ETAT DES SITES PETROLIERS : Applicable
OBLIGATIONS EN MATIERE DE REDUCTION DU TORCHAGE DU GAZ NATUREL : La Convention d’Etablissement de POGG ne
prévoit pas des dispositions particulières pour la réduction du torchage du gaz. Cependant, POGG est assujetti en la réglementation en
vigueur en la matière.


